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PL 10398

Projet de loi 
accordant une aide financière de 1 084 100 F pour la période de 
2009 à 2012 à la Fondation Cap Loisirs 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Cap Loisirs est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation Cap Loisirs un montant annuel de : 

1 084 100 F - dont monétaires : 1 000 100 F 
 - dont non monétaires : 84'000 F 
   

 
sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous les rubriques suivantes : 
Rubrique budgétaire  Montant 
07 14 11 00 365 0 7810 1 000 100 F 
07 14 11 00 365 1 7810 84 000 F 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir la Fondation Cap Loisirs dans 
l'accomplissement de sa mission, notamment dans son action en faveur du 
développement de l'autonomie et de l'intégration sociale de personnes 
mentalement handicapées. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La Fondation Cap Loisirs doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi (DSE). 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Au début des années 1970, des week-ends et des camps pour des 

personnes avec un handicap mental sont organisés à Genève, conjointement 
par le Centre psycho-social universitaire, le service des loisirs du 
département de l'instruction publique (DIP) et l’Association genevoise de 
parents et amis de personnes mentalement handicapées (APMH, actuellement 
insieme-Genève). 

A la demande du département de l'instruction publique et du département 
de la prévoyance sociale et de la santé publique de l'époque, la Fondation Cap 
Loisirs est créée en décembre 1980 pour prendre le relais et assurer la 
réalisation de ces séjours. 

Répondant à un besoin de plus en plus reconnu et exprimé, tant du côté 
des parents que des personnes avec un handicap mental, l'augmentation des 
activités de Cap Loisirs est particulièrement importante durant ses premières 
années d'existence, le nombre de participants triplant en dix ans (100 à 320) 
de même que le nombre de journées effectuées (2500 à 7500). 

Le développement de la Fondation Cap Loisirs en a fait un partenaire de 
l'ensemble des institutions genevoises et d'une grande partie des parents de 
personnes avec un handicap mental.  

Ses prestations englobent bien plus que la seule réalisation de séjours et 
d'activités de loisirs. Elles incluent en particulier un accompagnement suivi et 
durable des personnes handicapées, condition indispensable pour pouvoir les 
connaître et les accueillir de façon adéquate et offrir une relation sécurisante 
avec les parents. Pour ces derniers, la prise en charge de leur enfant 
handicapé durant les séjours est un élément indispensable à leur 
ressourcement et à leur équilibre familial. 

Par son action d'animation socio-éducative, la Fondation Cap Loisirs 
favorise l'épanouissement des personnes handicapées, le développement de 
leurs capacités d'expression et de communication ainsi que l'acquisition 
d'aptitudes et de connaissances nouvelles.  
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Cap Loisirs favorise l'intégration des personnes handicapées dans la 
société, la reconnaissance de leurs droits et leur participation active à la vie 
de la cité, notamment dans le cadre de projets et de manifestations culturelles, 
sportives ou d'expressions artistiques. 

Les activités et séjours organisés contribuent aussi à l'apprentissage de la 
vie de groupe et des règles sociales dans un environnement « ouvert ». Ils 
proposent des espaces de rencontres, d'échanges et de partage avec d'autres 
personnes que celles côtoyées quotidiennement dans la vie institutionnelle ou 
professionnelle. D'une façon générale, les séjours de vacances offrent aux 
personnes handicapées l'accès à des loisirs et à des vacances, comme « tout 
un chacun », qu'ils soient axés sur les voyages, le sport, la culture ou la 
détente. 

 
2. Fonctionnement et mission 

La Fondation Cap Loisirs est une fondation privée sans but lucratif, au 
sens des articles 80 et suivant du code civil.  

Le Conseil de fondation en est l'organe supérieur. Il est composé de douze 
membres au moins. Le Bureau de la Fondation est constitué de 6 membres du 
Conseil. Il est chargé notamment des relations publiques ainsi que du suivi du 
fonctionnement de la Fondation. 

Un Comité d'action a été créé en 1995 afin de contribuer au recrutement 
de bénévoles, à l'organisation de manifestations et à la recherche de fonds 
privés, destinés notamment à assurer un équilibre budgétaire et un maintien 
des prestations malgré les restrictions en matière de subventionnement 
publique. 

La direction est responsable de la gestion et du fonctionnement global de 
la Fondation. L'organisation interne comprend les secteurs d'animation 
responsables des prestations sociales et de la réalisation des activités, ainsi 
que les services chargés de la communication, de l'administration et de la 
technique. 
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Cap Loisirs emploie annuellement plus de 160 personnes, réparties 
comme suit en 2007 :  

 
Fonctions Nombre de 

personnes 
Postes plein temps 

Personnel de base    
Direction 2 1.70 
Animation 13 10.30 
Communication 1 0.50 
Administration 5 3.10 
Technique 2 0.90 
Total : 23 16.50 
Personnel de séjours   
Moniteurs 
d'encadrement 143 32.50 

Total général : 166 49.00 
 
Selon ses statuts, la Fondation Cap Loisirs a pour but de contribuer à 

l'autonomie et à l'intégration sociale des personnes mentalement handicapées, 
mineures et majeures, et de compléter leur éducation pendant leur temps 
libre. Elle s'adresse à des personnes ayant une bonne, moyenne ou faible 
autonomie et dont l'âge va de l'enfance jusqu'à la vieillesse. 

La mission de la Fondation Cap Loisirs s'inscrit dans le champ de 
l'animation socio-éducative et ses valeurs fondamentales s’enracinent dans la 
reconnaissance et la valorisation de la personne, de son droit à l’existence, à 
la parole et à l’amour.  

Dans le cadre des activités et des séjours réalisés, la dimension 
relationnelle est au cœur de ses prestations. Celles-ci englobent également un 
accompagnement suivi des personnes handicapées, un soutien et un 
partenariat avec les familles ainsi qu'une collaboration avec les divers lieux 
de vie et d'accueil faisant partie du réseau social genevois. 

Cap Loisirs favorise aussi l'évolution des représentations sociales en 
créant des évènements et des activités propres à valoriser les personnes 
handicapées et à leur permettre de prendre une place active dans la vie de la 
cité. A travers son approche de communication et ses recherches de fonds, 
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elle sensibilise aussi les milieux socio-économiques à l'intégration des 
personnes handicapées dans notre société. 

 
3. Activités et prestations assurées 

Les prestations délivrées par la Fondation Cap Loisirs sont actuellement 
les suivantes :  
– l'accueil, le conseil et l'accompagnement socio-éducatif des personnes 

handicapées, de l'enfance jusqu'à la vieillesse; 
– le conseil et l'accompagnement des parents et proches des personnes 

handicapées; 
– l'organisation et la réalisation d'activités, de projets et de séjours adaptés 

(journées, week-ends, vacances), prenant en compte l'évolution de la 
population (âge, autonomie, besoins), des partenaires familiaux et 
institutionnels, du domaine des loisirs et des contextes sociaux; 

– l'accueil et l'accompagnement des personnes handicapées dans le cadre 
des activités, projets et séjours, favorisant notamment leur participation, 
leur autonomie et leur intégration sociale; 

– le partenariat avec les familles, les proches, les milieux spécialisés et les 
autres organismes sociaux; 

– la création et la participation à des événements permettant à des personnes 
handicapées de participer à la vie de la cité (culturelle, artistique, sportive, 
etc.); 

– la formation du personnel d'encadrement, notamment des nouveaux 
moniteurs; 

– l'information, la recherche et la sensibilisation de la population et des 
autorités face à l'évolution des besoins, des prestations et des 
représentations dans ce domaine; 

– la collaboration avec d'autres milieux (entreprises, médias, etc.) autour 
d'actions favorisant leur sensibilisation au milieu du handicap, le soutien 
de la Fondation et une participation réciproque. 
Ces prestations forment un ensemble cohérent fondé sur une approche 

globale de la personne humaine, de ses besoins, de ses liens sociaux et de son 
accompagnement. 

En 2007, ces prestations se sont adressées à 442 personnes handicapées 
(dont 156 enfants/adolescents et 286 adultes). Elles ont concerné directement 
plus de 200 familles ainsi que toutes les institutions genevoises accueillant 
des personnes avec un handicap mental. 
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Ces personnes handicapées ont effectué 8 629 journées-participants lors 
des séjours et des activités, avec un accompagnement représentant 5 395 
journées d'encadrement (taux de 63%). 

Les activités organisées par la Fondation Cap Loisirs ont évolué et se sont 
diversifiées durant ces années, en fonction des besoins et des demandes des 
personnes concernées ainsi que des projets proposés. 

Elles sont actuellement les suivantes :  
– week-ends (tous les week-ends de l'année scolaire - septembre à juin); 
– séjours de vacances (durant les congés scolaires et les vacances d'été); 
– semaines de centres aérés (durant les vacances d'été) : accueil à la 

semaine, du matin au soir; 
– activités en journée (durant l'année scolaire), activités ponctuelles à la 

journée entière, en après-midi ou en soirée; 
– cours annuels (durant l'année scolaire) : séances hebdomadaires en soirée; 
– projets de loisirs en intégration (durant l'année entière) : accompagnement 

d'enfants handicapés dans des lieux accueillant des enfants non-
handicapés - projets annuels par enfant, les mercredis et les semaines de 
centre aérés; 

– projets de loisirs personnalisés (durant l'année scolaire) : 
accompagnement individualisé sous forme de projets annuels avec 
séances hebdomadaires, pour des personnes adultes ayant difficilement 
accès aux autres types d'activités; 

– sessions mensuelles pour adolescents (durant l'année scolaire) : quatre 
séances hebdomadaires avec un thème par session. 
En 2007, la Fondation Cap Loisirs a organisé : 

– 122 week-ends (2 à 3 jours); 
– 62 séjours de vacances (4 à 20 jours); 
– 17 semaines de centres aérés; 
– 25 activités en journée; 
– 4 cours annuels; 
– 53 projets de loisirs en intégration;  
– 43 projets de loisirs personnalisés. 

Outre ces activités régulières, la Fondation Cap Loisirs a mis sur pied, 
depuis sa création, plusieurs événements impliquant une participation de 
personnes handicapées et destinés à un plus large public, tels que des 



9/97 PL 10398 
 
spectacles avec le Cirque de Noël (1995, 1997, 2000), un spectacle défilé de 
mode « Look et mode » (2003), un spectacle de « Cabaret futuriste » (2006). 

La Fondation a également mis en place des manifestations destinées à se 
faire connaître et à rechercher des fonds, notamment la vente de badges de la 
St-Valentin (1995 à aujourd'hui), le marché aux plantes (2000 à aujourd'hui), 
des concerts, etc. Elle a aussi régulièrement collaboré à des événements, 
réalisés par d'autres organismes, auxquels la Fondation participe directement 
ou/et qui lui permettent de bénéficier d'un apport financier (spectacles, 
concerts, courses, etc.).  

 
4. Financement et inscription dans la durée 

Dès sa création en 1980, la Fondation Cap Loisirs a été soutenue 
financièrement au niveau cantonal par le département de l'instruction 
publique (DIP) et des institutions publiques rattachées au département de 
l'action sociale et de la santé (DASS) (Institution universitaire de psychiatrie 
(IUPG), Etablissements publics socio-éducatifs pour personnes handicapées 
mentales (EPSE)). 

Reconnaissant la place spécifique occupée par la Fondation dans le réseau 
social genevois, le Grand Conseil accepte un projet de loi soumis par le 
Conseil d’Etat en date du 15 septembre 1989, qui alloue des subventions à la 
Fondation (PL 6312).  

En 1998, les subventions versées par l'Etat sont regroupées et allouées par 
le DASS uniquement. La subvention est reprise par le département de la 
solidarité et de l'emploi (DSE) à sa création. 

La Fondation Cap Loisirs a été reconnue par ailleurs par l'Office fédéral 
des assurances sociales (OFAS) dès sa création et a reçu une subvention de sa 
part, versée au titre de l'article 74 de la loi sur l'assurance-invalidité (LAI) qui 
détermine le droit à des subventions pour les organisations d'aide aux 
invalides. 

Depuis 2001, le subventionnement de l'OFAS doit s'effectuer dans le 
cadre d'un contrat de prestations (durée de 3 ans) et par l'intermédiaire d'un 
organisme faîtier à caractère régional ou fédéral. Dans ce but, la Fondation 
Cap Loisirs a participé à la création de l'association faîtière « Réseau Romand 
– ASA » (RRA) et c'est en tant que membre de cette association qu'elle a 
continué à recevoir une subvention de l'OFAS. A noter que le financement 
fédéral selon l'article 74 LAI n'est pas concerné par la nouvelle péréquation 
financière (RPT) et que ce contrat de prestations avec l'OFAS se poursuit 
donc actuellement. 
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Suite à l'entrée en vigueur de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la 
Ville de Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans le 
domaine de la santé et de l'action sociale, la part versée auparavant par la 
Ville a été reprise par le canton dès 2008. 

 
Tableau récapitulatif des produits 2007 

Confédération 
(OFAS - RRA) 

2'207'666 

Canton + Ville de 
Genève 

1'000'100 
 

Aides 
financières 
publiques 

Contributions des 
communes 

58'926 

Aides 
financières 
privées 

Dons 397'089 

Activités - 
Séjours 

835'933 

Manifestations 36'544 

Produits des 
prestations 

Autres 7'418 
Aide 
financière 
publique non 
monétaire 

 84'000 

 
Comme pour les autres acteurs travaillant dans ce domaine, la Fondation 

Cap Loisirs est confrontée à l'évolution de la population avec un handicap 
mental qui est plus particulièrement caractérisée par : 
– de nombreux enfants avec des troubles du comportement ou des 

déficiences associées; 
– le vieillissement de la population; 
– les situations de détresse familiale, souvent liées à des problèmes 

financiers, relationnels ou culturels. 
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A cette évolution, qui demande davantage d'encadrement, s'ajoute le fait 
que les ressources financières dont dispose Cap Loisirs ne lui suffisent pas 
pour répondre à l'ensemble des demandes de participation, notamment chez 
les adultes, dont la population ne cesse de croître.  

Face à ces perspectives, il est indispensable à la Fondation Cap Loisirs 
d'optimiser les prestations et de rechercher les moyens financiers, de diverses 
provenances, lui permettant de poursuivre sa mission au service des 
personnes handicapées et de leurs familles.  

 
4. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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